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11 est évident que pour être fructueuses, de telles études 
doivent porter sur un très grand nombre d'accidents . 

Seul l'examen d'un nombre important de cas peut per
mettre de tirer des conclusions en ce. qui concerne les 
mesures préventives à prendre, 

Il en résulte que les études d'accidents ne peuvent être 
effectuées et par conséquent être publiées qu'à intervalles 

plùs ou moins longs. 
L·e Service des Accidents miniers el du Grisou a estimé 

qu'avant toute étude d'ensemble, il était intéressant de fai re 
connaitre les circonstances des accidents survenus. 

Il a donc décidé de publier régulièrement des résumés 
d'accidents. 

Comme, d'autre part, tous les accidents font l'objet de 
discussions au sein des réu,n ions que tiennent les Comités 
d'arrondissement, et bien que quelques réserves puissent 
être faites parfois au suj et des observations présentées lors 
de ces discussions, il a pensé qu'il était intéressant d'en 
publier les principales, parce qu'elles sont toujours intéres
santes et instructives. 

Au cours des enquêtes que font les ingén ieurs des mines 
au sujet des accidents, la question · de la répression ou de 
la responsabilité est toujours envisagée. Cette question n'a 
aucun rapport avec le but que poursuit le Service des Acci
dents miniers et du Grisou, qui consiste simplement à faire 
connaitre à tous ceux que la chose concerne, les circons
tances dans lesquelles les accidents son t su rvenus a insi que 
les mesures qui ont été préconisées pour les prévenir. 

. c·~st, avec ce programme, qu'il publie dans la présente 
hvra1son, les résumés des accidents qui se sont produits 
P.endant l'année 1920, dans les puits, tourets ou descende
r~es servant d'.accès aux travaux souterrains, puits inté
n eurs et chemrnées d'exploitation .. 

Ces accidents ont été divisés en diverses c té · · 1 . . . a gor1es, 
SUlvant e tableau qm fait partie de la statistique minérale 
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de Belgique publi ée chaque année par M. le Directeur 
général des Mi nes . 

Les accidents qui se sont produits dans les cheminées 
d 'exploitation, bien que n'étant pas de même na ture que 
les autres, ont été maintenus dans le présent travail, parce 
que ce dernier ne consiste pas en une étude,. mais bien , en 
quelq ue sorte, en une simple énumération d'accidents. 

D'un autre côté, certains accidents survenus à la recette 
de la surface et qui, dans la statistique générale, sont 
compris parmi les accidents de su rface, y ont été ajoutés 
parce qu'ils se son t prod uits par le fa it de la circulation ou 
de la manœuvre des cages et des euffats. 

Dans le tableau sui vant sont indiqués le nom bre d'acci
dents de chaque catégorie, ainsi que les nombres des 
victimes. 

Nombre de 
.., -

NATURE DES ACCIDENTS :... 
:-; ., . .., c ., '°' en .., .... "' .,, "' E .. -;:; :0 u 
"' 

Accidents sur-
0 l'0<m;oo ) P" ''"''" ~•"• '""" " venus dans les de la etc . . . . . . . A 12 23 3 

puits, tourets ou translatio n par les échelles . . . B 1 1 -
descenderies, ' des ou vriers 

servant d 'acr.ès pnr les fahrkunst . . . c - - -
aux travaux par éboulements, chutes de pie rres ou 
souterrains 

1 
de corps durs . . . . . . . D 3 2 1 

dans d'autres circonstances . E 10 4 6 

A";""" •um- ) 1, 1 . l d bl" . . F - - -
nus dans les par emp 0 1 

puits intérieu rs des échelles . . u - - -
et cheminées 

d'exploitation dans d'autres circonstances H 7 6 1 

Accidents survenus à la recette de la surface , p ar le fai t de 
la circulation ou de la manœuvre des cages et des cuffats. l 4 2 2 

' - - - -
TOTAUX. 37 38 13 

Les résumés qui vont suivre ont été rédigés en g rande 
partie par MM. les Ingénieurs principaux Jules Demaret et 

.. 
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Lebens attachés r espectivement à la 1 ro et à la 2° Inspection 

générale des Mines. 
Le Service des Accidents miniers e l du Grisou espère 

que la présente publication, qu' il estime ê tre d'une g ra nde 
importance pratique, se ra favorablement accueillie et 
appréciée par les exploitants. 

RÉSUMÉS 

SÉRIE A 

N• 1. - Charle1·oi. - 3• ai·rondissement. - Glta1·bonnage de 
Com·celles . - Siège n° 3, à Coui·celles. - Puits d'ex t1·action. -
Etage de 194 mètres. - 23 Janvie1· 1920. - Un tuè. - P.- V. 
I ngènieur principal P. Defalque. 

Un encaisseur, au moment où il reprenait l~ cage pour 
remonter au jour, ~st tombé dans le puits . 

Résumé 
' 

Un encaisseur devait remonter avec les derniers ouvriers du poste. 
Le chef encaisseur était déjà entré dans un des compartiments de la 
cage. Ap1·ès avoir demandé s' il pouvait sonner , il donna le signal du 
départ. C'est à ce moment que l'encaisseur, en voulan t s' introduire 
dans un compartiment voisin , resta accroché au vel'J'ou du g uide et 
se tua en tombant dans le puits . 

M. l'Ingénieur en chef-Di recteur a estimé que la victime aurait 
dû se placer dans la cage avant de faire dQnner l'ordre de départ. 

M. l' Inspecteur général des Mines a émis l'avis que l'accident est 
dû vraisemblablement à ce que la bre telle qu e portait la victime a 
été accrochée au moment où celle-ci entrait dans la cage. 

N° 2.· - Charle1·oi . - 4m• arrondissement. - Chai·bonnage de 
G1·and-Conty et Spinois . - Siège Spinois a Gosselies. - Puits d'ex 
traction. - Etage de 122 m ètres. - 18 /ev1·ie1· 1920. - Un luè. 
- P.- JI. Ingèniew· Dandois. 

Chute d'un surveillant dans le puits . 
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Résumé 

Un surveillant boutefeu , avait, pendant le poste de nuit, pris 
place dans le cage , à l'envoyage de 122 mètres, pour se faire 
remonter au niveau de 94 mè t1·es, où il devait procéder à des 
opérations de minage. 

Il est tombé dans le puits , soit pend ant l'ascension, soit au moment 
où il sortait de la cage, à 94 mètres ; il n'a pas été possible d'établir 
les circonstances exactes de l'accident. 

Le boutefeu avait, à plusieurs reprises, demandé que l'on ne mit 
pas les barriè res à la cage, lorsqu' il se déplaçait da ns le puits, d'un 
étage a l'autre, parce que ces barrières le gênaient pour entrer dans 
la cage ou en sortir, alors qu ' il était porteur des divers engins de 
minage. 

N ° 3 . - Couchant de !.Ions. - t •• an·ondissement. - Chm·bon
nage du Bois de Saint-Ghislain. - Siège n• 1 a Dou.r. - Ancien 
puits de 1·etow· d'ail' . - Niveau de 189 mètres. - 18 n-iai·s 1920. 
- Un blessè mortellement. - P. · V . Ingènieu1· principal G. Sot
tiaux . 

Un ouvrier a fait une chu te de 15 mètres de hauteur, 
dans un ancien puits de retour d' air, en reca rrage à partir 
de la surface. 

Résumé 

Le plancher de travail, fe rmant toute la section du puits, 1·epo
sait, par l' intermédiaire de venou s, sur le revètement bétonné. Il 
présentait, au centre, u n~ ou verture rectangula ire qu i, normale
ment, était recouverte simplement au moyen de planches et de tôles 
jointives. 

Celles.ci étaient momentanément écartées pour permettre le pas · 
sage d' un cutfat , leque l, constitué par un wagonnet suspendu , 
desservait un niveau inférieur. · 

Au moment de l'accident , ce cuffat était arrêté dans l'ouverture 
de manière que son bord supé rieur dépassait le plancher, de om,40: 
~n ouvrier, muni de sa ceinture de silreté , se disposa it d'après le 
dire ?.es témoins , à y pén étre r , quand il g lissa et tomba dans Je pu its, 
par l rnte r valle, de 0 111 ,20 de la1·geur, qui reslflil encore libre le lon g 
d'une des lon~ues parois du wagonnet. 
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Le Comité d''arrondissement a estimé qu'il est dangereux de laisser 
un vide dans un plancher de travail. 

M'. !'Inspecteur général a ém is l'avis que la victime a commis 
l'impruden ce de ne pas se servir de la ceinture de sùreté dont elle 
était munie. 

N° 4. - Charlemi. - 4° arrondissement. - C{ta1·bonnage de 
Marcinetle·Nord. - 8iëge n• 10 à Marcinelle. - Fztils d'aerage 
en avale1·esse. - Niveau de 1190 mëtres. - 27 mars 1920. -
Un tuè. - P.- V. Ingenieur L . Ha1·dy. 

Un ouvrier est tombé du plancher de sûreté dans le fond 
du puits, en a valeresse. 

Résumé 

L'avaleresse, arrivée à la profondeur de 1190 mètres, étai t desser
vie, à partir de l'accrochage de 920 mètres, par les wagonnets 

mêmes du transport. 
Ceux-ci étaient munis d'anneaux permettant de les accrocher, par 

l'i nte1·médiaire de quatre chaînes de suspension, à la patte du câble. 

A 18 mètres au-dessus du fond de l'avaleresse, était établi un 
plancher de süreté, percé en son milieu d'un orifice carré de 1m,70 
de côté pour le passage des wagonne ts-culfats, après ouverture d'une 
trappe à deux clapets. 

Pour la ci r cu lation entre l'accrochage de 920 mètres et le niveau 
de ce plancher, il existait des câbles-gu ides qui , à leur partie infé
rieure, éta ient fixés à celui-ci, et le long desquels voyageait un cur

seur. 

Le wagonnet descendait, chargé de quatre personnes, munies de 
leur chaine de sûreté, lorsque, à l'arrivée à proximité du plancher 
l'u ne d'elles, la victime, s'aperçut que l'un des câbles-g uides s 'étai~ 
introduit dans le bec ouvert d 'un -crochet , adapté à la paroi latérale 
d•i wagonnet. Elle sauta sur le plancher et ,sonna l'arrêt. Ses corn. 
pag oons en firent autant, mais ils s'aper~uren t aussitôt que le 
malheureux était tombé dans le puits. 

Le surveil lant du poste précédent, qui aurait dO reste r sur le 
plancher jusqu'à l'arrivée de son remplaçant, éta it par~i et avait 
laissé ouverte la trappe du plancher. r 
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Le Com ité d'arrondissement a émis l'avis qu'il est préférable 
d'employer pour l'extraction des produits , dans les avaleresses, des 
récipients tels que les cuffats, de fol'me cyl ind rique ou ovoïde, 
dépourvus extérieurement de pièces sa illantes ou de crochets, plutôt 
que des wagonnets dont la caisse, par suite de la torsion et de la 
détorsion du câble d'extraction, frotte continuellement con tre les 
câbles-g uides. 

N° 5 . - Chal'leroi. - 4° An·ondissement. - Charbonnage de 
Monceau-Fontaine, Martinet et Ma1·chie11ne. - Siège n• 19 à lvla1·
chienne. - Puits e?i avaleresse. - Niveau de 795 mëtres. -:- i 9 mai 
1920. - Un tue. - P.- V. Ingenieztr H. Dandois. 

Un surveillant a été tué par suite de la rupture de l'arbre 
moteur d'un treuil électrique d'extraction . 

Résumé 

Une avaleresse, qui avait un e profondeur de 795 mètres, était des
servie par un treui l électrique, installé au niveau-de 284. mètres. 

Ce treuil comportai t deux arbres re liés par engrenages. 
L'u n , qui corr espondait à l'axe du tambour d'enroulement du 

câble, était pourvu d' un frein à bande; ce dern ier pouvai t être 
actionné ~oit par pédale, soit, pour un calage per manent, par un 
yolant-manivelle. 

Sur l'autre arbre était calé le moteur ; il était également muni 
d 'un frein à pédale, ne servant qu 'à renforcer le premier . 

Un surveillant, occu pé au food de l'avaleresse, avait, sans préve
nir le machinis te du treui l, pris p lace dans le culfat, pour se faire 
remonter. Mais, pendant l'ascension , l'arbre moteur en acier, se 
brisa. Le mécanicien, perdant son sang froid, se sauva sans manœu
v re r les frein s; le tambour, rendu libre, se dérouja àvec une vitesse 
vertigineuse et le cuffat, avec sa charge humaine, vin t s 'écraser dans 
le fond du pui ts . 

Le Comité d'arrondissement a estimé qu'il conviendrait que le 
frein, qui do it être adapté su r l'arbre des tambours des treuils d' ex
t raction ou d'ava leresse, fOt ou bien complètement automatique, ou 
bien disposé de manière à se fermer automatiquement quand la force 
motr·ice vient à fa ire défaut el qu'il fût , en outre, mun i d' un levier 
qui pe rmette de déclancher en tout temps le contre-poids, 

... 
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' De pl us cette prescript ion devrait être rend ue applicable à tous les 
treu il s- d'avaleresse. 

Deg recommandations ont été faites à l'exploitant pou r que le fre in 
règlementaire soi t muai d' u o déclanchemeut . facilement manœu
v rable en tou t temps. 

N • 6 . - Charle1·oi. - 5° arrondissement - Charbonnage cl-µ 
G»cmd-Mambourg et Bonne-Es1Jàance . - Siè,qe Rèsoln à Mon
tigny sw·-Sambre. - Puits cl'e:xtraction. - Etage cle 195 m èt1 ·es. 
- 24 17!-ai 1920. - Un tuè. - P. -V. Ingem'eu1· J. Lowette. 

Un ouvrie r, en saulanl de la cage, au passage de celle-ci 
à un accl'Ochage , est tombé dans le puils. 

Résumé 

Un ouvrier, qui était chargé de la surveillance des pompes, se 
trou vait avec d'au tres, dans la cage descend ante. Lori'que celle-ci 
arriva, à allure modérée, à' l'accrochage, peu fréquenté, de 495 m., 
celui des ouvriers qui était placé pr·ès du cordon de sonnette, ne 
songea pas à <lonner le sig nal d'al'l'èt; ce que voyant, la vict ime 
sa u ta de la cage e n mou vement, mais e lle gl issa, perdi t l'équ ilibre 
et tomba dans le puits, sur le pa r·apluie de la cage. 

N° 7 . - Chai·leroi. - 5• q,1Tondissement. - . Citarbonna,r;e du 
Gou(fi ·e. - Siège n• 7 à Châtelineau . - Puits cl'extractt'on . .:_ 
Niveau de 7 15 mèt1·es. - 9 Juin 1020. - Six tues. - P. -V. Jngè
nietti· J. Lowetle. 

Une cage descendante, occnpée par six OU\' ri ers, a été 
précipi tée dans le fo nd. du ,puits, par sui te de la ru pture 
des cha1neltes de suspension. 

Résumé 

La cage, après avoir dé posé des ouvriers à l'e n voyage de 
715 mètres, co ntinuait à descendre dans le pu its d'extraction , 
lor·sq ue, à une dizaine de mètres plus bas , elle s'anc ra. 

Com me le mécanicien ne s'était pas a perçu ,1e cet arrêt , Je câble 
co~ ti n ua à se dé rouler; la ~age s'étant M g ag1\e, dévala le long d u 
g n1donnage. Au moment où le câble se remi t e n te ns ion, les 
chain ettes d'attache se rompirent e t la cage alla s'a bimer dans le 
« bougnou ». 

T 
1 

! 

l 
' 

LES ACCIDENTS DU ROULAGE SOUTERRAIN 60 l 

Les cages d'extraction u tilisées à ce s iège sont de grande hauteur; 
elles sont à s ix étages et munies de six mains-courantes dont deux 
fixes, en acier co ulé brut. 

L·enq uête a pu établit· qu'à r endrait où la eage s'est ancrée, il 
exis tait, dan s l'une des fi les de rai ls du guidonnage, u n join t où le 
rail inférie ur faisai t saillie de 4. mill imètres. 

11 a été consta té, .d'autre part, que la main-cou rant supérieure, du 
même côté de la cage, présenta it , à sa pa!'tic inférie ure in.terne, uo 
éclat de forme lenticul aire, avec traces nettes d'arrachemen t e t de 

frottement. 

Par expériences directes, il a pu être établi également qu 'à faiblc
vitesse de démarrage et dans les coodilious de charge de \'accident, 
u n mo rceau d'acier de mêmes dimensions que l'éclat ci-dessus, calé 
dans une main-courante, faisait r apidemen t frein e t arrêtait la cage. 

Au moment de l'accident, la \'i tesse de la cage ne devait être que 
3m,33 env iron à la seconde. 

La cage éta it munie d'un parach ute; mais cel ui-ci, ayant eu son 
ressort cassé quel ques ,jo u1·s auparavant, éta it calé pa1· un rondin de 

boi s. 

Le Comité d'arrondissement a exa mi né long uement cet accid en t. 
Il a estimé que celui ·ci est dû, sa ns conteste, à l 'éclat qui s'est 
détaché fortu itement , à la pa1·t ie inférieure interne d' une main-con
r·ante mobi le , au passage d'un join t dans la fil e des rails du g u idon
nage. Cet éclat, ayant fait freine 1• la main-couran te contre le rai l, a 
provoqué l'ancrage passager de la cage. 

Il a ém is l'avis que les maios-cou1·antes, dans le cas du guidon
nage Briart, devraient présenter des orifices d'eotrée et de sortie, 
disposés de façon à anni hiler l'action d' un join t quelque peu défec
tueux dans la file de ra ils e t , de plus , qu'elles devraient être para
chevées de façon à fai r·e disparaitre les aspérités qui existent toujours 
dans les pièces brutes. 

L'accideot en cause réi ntrodu it la quest ion déjà tant controversée 

des parach utes . . . 

La pl 11s grande objection p1·éseotée à l'emploi de ces de rniers 
consis te en ce que ces appareils fon ction nen t parfois fort11itemcnt et, 
de _Plus, ordinail'ement, sa ns que le machinis te s'e n a pe1·çoivc , ·de 

so r te que le câble, en con t in uant à se débobine r, crée uRe surcharge 
dangereuse. 

' 
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Il importera it doue que l 'on fO.t avisé immédia tement, dans la salle 
de la machine , d'un arrêt accidentel de ce genre. 

MM. les Ingénieurs des Mines P âques et Lowelte, frappés de l'im
portance de cet inconvénient , ont imaginé u n appareil résolvant le 
problème. 

Cet a ppareil comprend un tambour sur lequel s'enroule, avec 
cont repoids de rappel, u n câble fin, que l'on a ttaçhe au toit de la cage 
e t qui est en relation avec une boite de co ntacts 61ectriques, reliés â 
q ua t1·e lam pes â incandescence; celles-ci s'allument a lterna tivement, 
dans un sens ou dans l'autre, pendant toute la durée du tra it et 
cessent de b1·iller lors des arrêts de la cage. Avec cet a ppa reil , en cas 
d'anc rage accidentel ciu de ru pture du câble , le machiniste est 
immédia tement informé. 

Le Comité d'arro-ndissement a encore exami né un a utre point. II a 
relevé que dans les accidents du genre de celui envisagé, ce n'est 
j amais ou du moins c'est t rès r a rement , le câble qu i se rompt sous le 
choc de la cage tombante; ce sont les chaînes ,de suspension de la 
cage qui se ro~pent. Dans ces conditions le Comité s'est dèmandé 
s' il ne sera it pas ut ile d'employer deux ou quatre chaînes s upplé
menta ires qui n'ent reraient en action qu'après la ruptu l'e des au tres, 
c'est-a -dire lorsque la plus grande pa rtie de la force vive aura it été 
a bsorbée. 

D'après M. !'Ingénieu r e n chef-Directeur du 5° a r r ondissement, 
cet acc ident montr e que l'étude des profil s et des formes â donner 
a u x mains -courantes employées avec les g uidonnages méta lliques, 
n 'est pas fai te comme e lle devrai t l'être. Il paraît a peu près certain 
que l'emploi d' une main-courante, construi te en deux p ièces e t . com
plètement parachevée, eût év ité l'accidenl. 

La Direction du charbonnage a été invitée a mettre à l 'étude 
l'emploi de nou velles mains courantes, a établi r s uivant les directives 
ci-dessu s. 

Monsieu r l'I ngénieur en chef pense, au surplus , que dans le cas 
actu el, le parach ute, qui é ta it ma lheu reusement hors de ser vice 
aurait pu ent rer en fonction nement, v u la faible vitesse de la cag~ 
a n moment de l'accident. U n concou rs de circonstances malheureuses 
avait em pêché cet appar ei l d"être en é ta t de fonctionner: Tous les 
ressorts que possédait le charbonn age au début de la g uerre, avaient 
été successivement employés et ce n'est qu'après l'armistice , que l'on 
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.put pens.e r a en commander de nouveaux. On venait de les recevoir 
et on avait déjâ r~mplacé les ressor ts des cages, a cer tains au tres 
p uits. 

M. !' Inspecteur génér a l a émis l'avis que , si le pa rachute a vait été 
en bon état de fonctionnement, il parait possible que l'accident eût 
été év ité . ~ais i l a fa it r emarquer que l'efficacité de ces appare ils a 
é té jusqù'ici fort c?ntrover sée. 

Il a sig nalé que l' idée émise au Comité d'ar r ondi!>semen t e t consis
tant dans l'emploi de chaines d'attache de sûreté s u pplémenta ires, 
poùr rel ier la cage au r.âble, est loin d'être neu ve; il y a de nom
breuses années qu'elle ei::t appliquée dans les cha rbon nages e t il 
existe souvent six chaînes d'a ttache au l ieu de quat re; les deux 
autres , légèrement plus longues, sont dest inées a fonctionner en cas 
de bris des premières. 

En ce qui concerne l'appareil proposé par MM. Lowette et Pâques, 
Monsieur !' Inspecteu r général ne cr oi1 pas qu'on puisse suspendre 
longtemps plusieurs centa ines de mètres d' un fil ten u, sans que ce 
fil v ienne â casser. E n d" a ut res termes , il estime que si l'idée est 
bon ne, l 'applica tion n'en pa ra it pas pra tique. 

N ° 8 . - Couchan t de Mons. - t 0
• Ar1·ondissement. - Charbon

nages Reunis de l'Ag1·appe. - S1:ège n° 5 (Sainte-Caraline) à Fra
mer ies.-,- Puits d'ex tmCt'ion. - N iveau de ::?80 m èt1·es . - JO juin 
1920. - Un tue. - P .- V. Ingeniew · principal G. Sottiaux. 

- Un ouv'rier, en sor tant d' une cage, a fait une chute de 
100 mètres dans le puits d'extraction .' 

Résumé 

Un laqueu r , q ui était préposé a un accrochage i n te rmédiaire , 
correspondantâ un ni,reau de retour <l'air , descen dait dans le puits , 
par la cage, pour se r endre à son poste ; il ètait accompagné de 
quelques r eca rreu rs . 

Le machi niste d'extraction présenta la cage au niveau voulu e t 
' lorsque le palier de celle-ci arr iva exactement en face du poli, l'accr o-

cheur sonna l'arrêt et se disposa â so rtir . Mais, par suite d'u ne mau
vaisé interprétat ion du !)ignal , la cage reprit intempestivemen t son 
mouvement de descente ot entra îna l'ou vr ier, qui tomba dans le 
puits. 

• 
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Le Comité d'Arrondissement a émis l'a vis qu e. la victime es t pro
bable ment so rtie prématuré ment de la cage, sans attendre la sensa
tion s i caracté ristique du serrage du frein de la mach ine d'extraction . 

Monsie ur !'Ingénieur en chef-Directeu1· a exprimé des regrets au 
sujet de l' imperfection ac tuelle du procédé de s ig nalisation utilisable 
de l'intérieur de la cage_ 

N ° 9. - Cha1·leroi. - 5° A1·,.ondissement. _;__ Charbonnage dtt 
Poirie1'. - Siège Saint-Chw·les à Moutigny-.mr-Sambre. - Puits 
d"aùage. - Niveau du sas à ail'. - !8Juin 1920. - Un blesse. -
P.- V. Ingeniew· J. L owl tti: . 

Un ouvrier , qui remontait pat· la cage, a été blessé à la 
main cll'oite, au passage dans le. sas à air du p ui~s cl'aérage. 

Résumé 

1Un hiercheur était debout da ns le compartiment s upérieur d' une 
c~ge, qui remontait du personnel, a la fin du pos te du jour. 

Par mégarde, il posa la main sur u ne traverse de la cage et, a 
J'ar r·ivée de celle-ci dan s le sas à air, il e ut la main écras,ée dans 
l' in tervalle de 7 ,5 01/m compri s en tre la LJ"averse e t la paroi dµ sas. 

N ° 10. - Cha1"le1·oi. - 5mc ar1·ondissement.. - Cha1·bonnage d tt 
Tl"ieu- [(aisin. - Siège n• 1 à Châtelineau. - Puits d'extmction. -
Niveau de 600 mèt1·es. - 26 août 1920. - Un lue. - P. -V. 
Ingeniem· J. Lowette . . 

Un ouvrier occupant la cage descendan te a été empalé 
par un guide en bois, qui s'est détaché des solives et qui a 
défoncé la cage. 

Résumé 

Le pu its d'extraction éta it muni cl ' un g uidonnage Bria rt , qui avait 
remplacé u D g uidonnage e n bois, su t' petits côtés de la cage. Toute
fois ce dern ier était resté en place, e n cc r·tains endroits du pui ts; il 
éta it en levé par les repasseurs de fosse, au fu r et à mes ure que ceux
ci trou va ie nt le te mps àe faire celte besogne supplémentaire. 

Penda nt la descente <l' un t ra it de personnC' l, un des ouvriers était 
accroupi dans le compartime nt inférie ur, à l'un des angles de la 
cage. 

• 
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Alors que cellP.-ci parvenait au niveau de 600 mètres, un g uide de 
l'ancién guidonnage, qui s'était éca rté d' une solive, alleignit la 
cage; son extrémité s upérie ure g lissa sur le fond de ceh e deroi è1·e, 
défon ça la tôle du palier et empala l'o uvrier ; elle se secti onna 
ensuite a l'endroit .du boul on la fixant à la solive. 

Le Comité <l ' administration a émi s l' av is que le maintien, mème 
pa1·tiel, de l'ancien g uidoonage pouvait toujours avoi!' une certai ne 
utilité. 

Monsie ur l"Inspecteur général a estimé qu 'il doit ètre de règle 
absolue de su pprimer, dans les puits, Lous les engins fixes ou mobiles 
qui n'offrent pas d'utilité. 

N ° 11. - L iege. - 9" A.rrondt'sseme11t . - Chai·bonnage de He,.ve
TVe1·gi/'osse. - Siège des Halles a Battice. - Puits d'extract1'on . -
9 octobre 1920, ve1·s 6 hew·es. - !lui t tues el deux blesses. - P .- V . 
Ingènieu1· p1·incipal 0 1·ban et Ingenieur Thomiart. 

Une cage contenant dix ouYriers a élé précipi tée an fond 
du puits. 

Résumé 

Le puits d' ex traction est form é de cieu x puits juxtapos~s : l'un vers 
Nord appe lé« nou veau puits» , avec appare il d'extraction du sys tème 
Koepe dont les cages desservent l'é tage infé rie ur a ·177 mè tres de 
profondeur, e t l'au tre vers Sud , dit «vieux puits», dont les cages 
servent a l'approfondissemen t d u nou veau puits sous cet étage . 

Au niveau de 137 mètres . un ancie n accrochage vers Ouest , com
mun aux deux puits , donne a ccès a ux voies d'aérage. Son plafond 
est limité, vers Je puits par 3 rails jointi fs, 11on r eliés e ntre eux, qui 
su pportent la maçonnerie. De 132 à -149 mètres, le guidonnage 
Briart du nouveau puits es t affecté d' uDe déviaJ.ion ver s Ouest, 
an cie nne, dont l'amplitude maxima est de 75 m/m. 

Au premier trait du poste de jour, deux ou 1Tiers étaient descen d us , 
comme d'habitude, a l'étage de 137 mètres par le nouveau puits . 

Au deuxième trait (cage S ud), u n choc violen t se produisit en face 
de l'accrochage à 137 mè tres et fut s ig nalé à l'accrocheur du fond 

qui sonna néanmoins la remonte de la cage v ide . Celle-ci, d'après tes 
té moins de l'étage à 137 mètres, frapp a, par ses cadres success ifs, le 
rail extérieur du pla fon d de cet acc1·ochage, pui s tomba dans le puits 
parce que ses attaches s'étaient rom pues. 
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La cage Nord , fo r mant le troisième trait, et contenant 10 hom mes, 
se détacha a ussi du câble et alla de même s'abîmer au food du puits . 

On se por ta au secour~ des v ictimes pa r u n autre puits : s ix 
d 'ent re elles avaient été tuées sur le coup, la septième expira le joùr 
même, la huitième le lendemain et deux d'entre elles furent blessées 

g rièvemen t . 

Le machiniste décla re que la cage desce nda nte était arri vée à la 
profondeur de 40 mètres environ lorsque les brins du câble se mirent 
à ba lloter . Il bloqua a uss itôt ses fre ins. Le câble g lissa sqr la poulie 
motr ice a vant de s'arrêter. La pa tte d u brin Sud pendait à 49"',50 
de profondeur ; ce brin était in tact â part la cr osse qui étai t refoul ée 
vers le bas; la vis qu i fai t part ie du dispositi f de suspension et qu i 
per met de règler la position de la cage, ~ta it brisée. Au brin Nord, 
qui éta it intact, les a nneaux, reliant les chaînes de la cage aux étr iers 
de la suspension, s' éta ient rompus. 

L'extrémité Nord d u r a il extér ieur du plafond de l'accrochage à 
137 mètres , était r estée encastrée dans la maçonnerie, mais l'a utre 
extrémité , qui n'atteignai t pas la paroi Sud, était sortie de son loge
ment dans la paroi Ouest. Sur le pa tin de ce rai l, qui est r el!té recti- • 
lig ne , on a t rouvé des traces d' usure correspondant aux ~·i vets des 
cadres de la cage. 

La déviati on du g uidon nage, à 137 mètres, était connue ; les cages 
y imbissa ient un dép lacement et, tro is mois avant l'acci~eu t , un choc 
v iolent ava it donné lieu à un e réclamation des ouvriers . 

Les v isites du puits , fai tes par le Directeur des t ravaux e t les 
maîtres-ouvrie rs de jou r et de n uit, n'avaient fa it constater aucu.n 
danger d'accident. 

Les d imensions des ~èces de suspension des cages satisfont, à 
peu près, aux prescript ions de l'article 23 de l'arrêté royal du 
10 décembre 1910 (résistance au moins égale à dix foi s la charg e 
d'extr action) . 

L'accident s'explique comme suit : Les chocs su bis par la cage 
mon tante, à 137 mètres, pr ovoquè rent la r u ptu re de ses pièces de 
suspension et cette cage tomba dans le puits .. Le mécanicien bloqua 
ses freins, mais le câble g lissa su r la poulie mot rice et l'aut1•e cage 
continua de descendre. L'extrémité du brin montant du c'âble 
a r racha des ban eaux d'échelle , puis s'accrocha à une traverse du 
g uidonnage au ni veau. de 56 mètres. Il en résulta un c~oc qui déter-

t 
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mina la r u ptu re des anoeaux d'attache de la cage descenda nte, 
laquelle se t rouvait a lor s à la profo ndeur de 120 mètres environ . 

Le Comité a estimé que pour pa re r au danger spécia l q ue préseote 
le système Koepe, en cas de r u pt ure du càble ou des a ttaches d'une 
cage, il n'existe pas de dis positi f spécia l en dehors des parachutes, 
mais que ceux-ci , jusqu 'à préseut, sont d'une efficacité douteuse 
notamment avec un g uidonoage mé ta llique. 

La circul at ion des cages doit être assurée de telle façon q u' il 1·este 
toujou rs et partout nn e~pace suffisant eotre les cages et les parois 
du puits ou les pièces fixes d'armement de celu i-ci. Da ns les puits 
soumis à mou veme nt de terra ins, l' attentioo des visiteurs ne saurait 
trop être portée sur ce point. 

Monsièur l'inspecteur général des Mi nes a fait remarquer que cet 
accident montre l'u tili té du téléphone dans les puits. Si l'accrocheu r 
du fond a vai t pu avertir le machi nis te qu'un choc anormal s'étai t 
pr odu it pendan t le deuxième trait, on aura it pu prendre des 
précautions pour le troisième. 

N° 12. - Cha1·leroi. - 4° arrondissem.em . - Charbonnage de 
de Bayemont et Cha,uw à Roc.-St'ège Saùit-Cha1·les à Ma1·chienne. 
- Puit3 cl'eœtm ction. - Etage de 887 mètres. - 12 octob1'e 1920. 
- Un tué. - P. - V . Ingénieur L egrnnd. 

Un ouvrier, en voulant péné trer dans la cage, malgré le 
préposé, a été tué. 

Résumé 

La cage éta it encore à taquets, mais le signal de remonte ava it é té 
donné par l'enca isseu r qui , toutefois, n'avait pas encore aba issé le 
guide à charniè re e t n'avai t pas mis les barrières. Un ouvrier , 
accourant des trava ux, voul ut y pénét rer, malg ré le p réposé â 
l'envoyage. La cage, ayant été soulevée, écrasa l'o uvrier cont re le 
g uide a rticulé. 
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SÉRIE B 

N° 1. - Charle1·oi. - 5° an·ondissement. - Charbonnage du 
Gouffre. Siège n° 7 à Châtelineau. - Puits de retour d'aù·. -
Etage de -'180 mètres. - 19 décemb1·e 1920. - Un tué. - P.- V. 
Ingéniew · J . Lowette. 

Un conducteur de travaux, qui descendai t dans un puits 
d'aérage en empruntant des échelles verticales suspendues, 
a été entraîné par celles-ci. 

Résumé 

Uu conducteu r de travaux avait été chargé de réfecti onner un e 
fuite à la colonne de refoulement d' une pom pe soute1Ta ine, insta llée 
dans un puits d'aérage. 

Au lieu d'employer le moyen normal de t ranslation, c'est-à-dire 
le culfat, il descendit, suivi _à quelques mètres par un monteu r , des 
échel les Yerticales suspendues par des chaînes à des soli ves, q ui 
a\•aient été laissées en place dans le puits et qu i appartenaien t à 

l'ancien g ui don nage en bois su pprimé. 
Après u n parcours d'environ 70 mètres, l' ouvrier entendi t le 

conducteur crier « attent ion » en même temps qu ' il sentai t les 
échelles se dérobe r sous lui; il par vint to utefois à s'accroche r à une 
pou trelle du g ui don nage. 

Le cooducteur des trava ux fu t entraîné avec les échelles et vint 
s'abime1· s ur le plaocbe r fermaot le pui ts à an n iveau infé r ieur. 

Le Comité d'arrondissement a ém is l' av is que toutes les insta lla 
tions, dont la présence ne s'i mpose pl us, devraient toujours ètre 
démontées sans retard. 

SÉRIE D 

N° 1 . - Couchant de Jlfons. - 1•: an·ondùsement. - Cha1·bon
nage du Buisson. - Siège n• 2 à lfl'asmes. - Ancien ]Jttits d'e:c
traction. - Nii;eau de 728 mètres. - 7 Janvie1· 1920. - Un tué. 
- P .- V. lngéniettl' principal G. Desenfans. 

Un ouvrier a été tué par une pien e dans un puits, où il 
exécutai t un travail de réfeclion. 
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Résumé 

Deux ouv riers é taient occupés à la remise en é ta t d'u n a ncien 
puits d'extraction . Le premier se trouvait su r u n plancher de travai l 
couv ra ot la moitié de la section du pu its ; le second étai t debout su r 
le toit de la cage un iq ue qui desservait l'a utre moi ti é et qui étai t 
arrêtée en face du plancher. 

Au dessus de celui -ci, existaient deux hou rds de protection ; l' uo 
é ta it insta llé à i m,30 plus haut et présenta it u ne ou ver tu re de 
0,50' X 0.60 ; le second se trouvait à 8 mèt1·es plus haut encore et 
était plei n, comme le plancher de trava il. 

A di vers niveaux su périeurs éta ien t restés d'au t res hou rds, qui 
avaient se1·vi anl1·efois à la réfecti oo de b1·èches de maçonnerie et su r 
lesquels éta ient encore accu mulés des débris .de toutes so1·tes. 

Pendant que !"ou vrie r , posté sur la cage, fora it -u o t rou dans la 
pa roi maçonnée du p u its , uu bru issement léger se fit entendre dans 
la part ie supérieure. L'ou vrier s'abrita sous les chaînes de suspen
sioo. Quand il r egarda vers son compag non, i l v it celui-ci étendu, 
inanimé, s ur le plancher de trava il. 

Au Comi té d'arrondissement, l'ingén ieur verba lisan t a émis l'avis 
que l'accident peut être attri bué s~it à ce q ue la victi me a heurté 
violemment, de la tête, un des montants de la cage, soit à ce q u'e lle 
a été a tte inte à la tète pa r un corps ùur , tombé du puits. Il a fait 
r emarquer que, au su r pl us, cette seconde hypothèse semblait la plus 
plausible, étan t don née la position qu'occu pait le cadavre. 

Une visite du puits n'a pas permis <le déterminer l'endroi t d 'où des 
débris au ra ient pu se détach,er. 

Monsieur !'Ingénieur en chef-Di recteur du 1er Arrond issement a 
cru devoir a ttribuer l'accideot à la chute d' une pierre qui sera it 
tombée d'un tas de débris chargea nt u n des hourds . 

La direction d u charbonnage a été in vitée à débarrasser , sans 
ta rder, les ho urds, des débris q ui les encombraien t. 

N ° 2 . - Namw·. - 6m• ai·1·ondissenient. - Charbonnage d' Auve
lais-Saint-Roch. -~ Pnits n• 2 . - Avaler esse. - 11 mai·s 1920. 
a 20 heures . - Un blessé' modellement. - P.- V. Jngéniew· 
Jadoul . 

Un ouvrier a été atteint par une pierre au fond d' une 
avaleresse. 

• 
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RésÙmé. 

L'approfondi ssement d ' u u puits était arrivé à la profondeu r de 
45 mètres, sous l'étage infér ieur , à 400 mètres . Ce puits, de 5 mèt res 
de diamètre, était maçonné j usque 4i0 mètres, puis r evêtu d ' un 
garnissage discontin u , eu planches, mai nten u par des cercles en fer, 
le te r rain é tant solide . Il contena it uo compa1·timeot d'échelles, cloi
sonné eu pla nches non join tives , dont le palier inférieur se trou vait 
à 5 mèt res environ du fond . A 400 'mètres existait un plancher 
pourv u de trappes à con trepoids. Sous ce n iveau, le pu its éta it libre. 
L'extraction ~e faisait par cuffa ts méta ll iques non gu idés, qu'on 
vidait à l'étage de 400 mè~res . 

Après le ti r de mines, les avaleurs qu illè reot l'étage de 400 mètres 
où ils a vai ent pr is leu r repas, inspectèrent les paliers et les pièces du 
soutènement et chargèrent plusieu r s cuffa ts . L ' un d'eux ven ait de 
r emplir un cuffat , à l'opposé du compartimen t aux échelles, q uand 
il fut blessé gr ièvement à la tête par la chute d'un corps dur, bien 
qu'il fût coifié d' un chapeau de cuir avec men tonn iè re . Il succomba 
quelques jours pl us tard à ses blessures. 

La victime a déclaré qu'elle a été at teinte a u moment de la 
manœuvre des trappes, mais , d'après les témoins, celles-ci étaient 
fermées e t le cuffat vide se trouvait déj à 3 mètres plus bas. 

Comme on n'a pas déco uvert de corps ét ranger a u fond du puits , 
il est probable que l'ouv rier a été blessé pa r une pier re mais on 
ignore d'où celle-ci provenait. 

N° 3 . - Chai·le1·oi. - 4° A?·1·ondissement. - Cha1·bunnage de 
Bayemon t et Chau w à Roc. - Siège Sain t-Auguste à Ma1·chienne. 
- Pui ts d'ex traction. - Etage de 1.039 m ètl'es . - 18 septembre 
1920. - Un blessé. - P .-V. Ingénieur L. L egmnd . 

Un encaisseur a été blessé par la chute d'un fragment 
de brique. 

Résumé 

Cet encaisseur était occupé au décageme ot , à la recette intermé
diaire d' u n eovoyage. 

Il se penchait vers la cage, pou r en retirer un wagonnet vide, 
quand il fut atteint à la tête par u n corps d u t', qui n'a pas été 
ret rouvé, mais que l' on a suppqsé êt re uo morceau de brique , déta
ché de la paroi du puits. 
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SÉRIEE 

N° 1. - Cha1'le1·oi . - 3° al'rond-issement. - Chai·bonnage de 
R essaix . - Siège de L eval à Leval-Trahegnt'es. - P uits d'exlrac
lion. - Etage de 535 m ètres . - 6 février 1920. - Un Lué. 
P .-V. Ingénieiu· principal P . Defalque . 

Chute d'un encaisseur dans le puits . 

Résumé 

U o encaisseur, a près a voir i ntroduit les chari ots dans la cage, 
avait donné le sig na l de dépa rt. Il tena it en mai ns, par les poignées, 
les « taquets vola nts » pour les immobil iser da ns leur posi tion 
d'équilibre, au début de l'ascension de la cage. 

A ce moment , u n <les cha1fots vides garés dans la chambre d'ac
croc~age, redescendi t vers _le puits et , en venan t heurter l'ouvrier 
dans les rei ns, poussa celui c i dans Je pui ts, don t l'ou verture était 
deven ue béante. 

Le Comité d'arrond issement a esti mé qu'il conviendrait , lorsque 
les r ails de la voie présentent, vers le pu its, une inclinaison supé
r ieu re à i 0

, d'in sta ller un « corbeau ~ de s(l reté et ,eo outre, qu ' ava nt 
de donner ·le signal de départ, l'encaisseur devrait toujours fermer 
la barr ièr e de J'envoy age. 

N° 2 . - Lùige. - . 7° A n ·ondissement. - Cha1·bonnage du 
Bonnier. - Siège Pè1',1/ à G1·âce-Bei-leur. - Étage dè 135 mèl1·es. 
- 25 fevrier 1920 à 18 heures. - Un tué. - P.- V. Jngenie1t1· 
p1·incipal Fourma~·ie1·. 

Un ouvrier a· été atteint par un tuyau qu 'il reti rait du 
puits. 

Résumé 

Deux r êpareu rs d.e puits amenaient dans un chargeage des tuya ux, 
destinés au r em blayage hydra ul ique, mesu rant 4 à 5 mètres de long, 
0,16 à om,17 de diamètre et pesant de 100 à 125 ki logram mes . 

La cage, à laquelle u n tuyau éta it suspen du pa r une cha îne de 
5 mètres de longueur , é ta it arrêtée de telle sor te q ue la base du 
t~ya u s~ trouvâ t un peu au -dessus des taq ues d u chargeag e. S u r te 
signal « aval», le machinis te la issa it descendre lentement la ca"'e 

t:> 
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tandis que les répareurs attiraient le tuyau dans le chargeage. Le 
machiniste, prévenu de la manœ uvre, arrêtait la cage à 30 centimè
tres a u-dess us des taques. 

une vingtaine de tuyaux avaient été transportés de ceite mariïere, 
quand ve.rs 18 heures, à la fin d'une manœuvre, la cage descendit 
trop vite et heurtre le tuyau qui avait encore son extrémité d'ar rièr e 
engagée dans le puits. Sous le choc, le tuyau , prenant appui sur le 
bord· du chargeage, fit levier et son avant atteig nit l'un' des répa

r eu rs à la tête. 

Le machiniste en titre avait r emis les fers, ver s 17 heures 3/4, à 
son a ide, âgé de 16 ans, en se tenan t cependant à pr oximité de son 
subordonné et en le surveilla nt. L 'aide avait déjà procédé à la 
man œuvre de tuyaux de remblayage. 

Monsieur !'Ingénieur en éhef a estimé que: 1° Le machiniste 
n'aurait pas dû se décharger sur son aide d'une manœuvre aussi 
dél icate, sans demeurer à ses côtés pour suppléer à son inexpérience . · 

' 2° Il etlt été p référable de charger un accrocheur de la com mande 
de la manœu vre, bien qu' il soi t douteux que celui-ci eût pu sonner 
l'arrêt en temps utile pour éviter l'accident. 

Les r épa reurs sont d'ailleurs des ouvri e1·s assez expérimentés pour 
commander eux-mêmes la man œuv re de la cage . 

N° 3. - Charlei·oi. - 4• Arrnndissement. - Cltai·bonnages 
Réunis de Charleroi. - Siège n° 2 S. F. à Lodelinsm·t. - Puits 
d'ex tmction. - Niveau de 690 mètres. - 19 mars 1920. - Un 
blesse. - P .-V. Ingenieur L. Leg1·and. 

Un encaisseur a été blessé au bras droit, en voulant 
retirer trop hâtivement, de la cage, le wag0nne t vide. 

Résumé 

Un encaisseur, cr oyant que la cage éta it su r le point de reposer 
sur les taquets, souleva , d' une main , l'é tl'ie r basculant qui r etenai t 
le wagonnet dans la cage et sa isit, de l'au tre, la caisse du char iot 
pour l'attirer à lui. 

Mais, par l'inadvertance du surveillant préposé à la rnanœuvre des 
taq uets, ceux-ci fu rent abaissés trop lard e t la cage descendit plus bas. 

l 
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Le wagonnet, quelque peu retiré, buta , par le fond, contre la 
taque d'envoyage et, en se soulevant, coinça le bras de la victime 
entre son bord supérieu r et le cadre du compartiment immédiatement 
su pér i eu r de la cage. 

N° 4 . - Couchant de .Mons. - :1°' arrondissement. - 'charbon
nage de l'Escouflîawx. - Siège n° 1 a Homu. - P.uits d'ex ti-ac
tion. - Etage de 890 mèt1·cs. - 6 mai 1920. - Un blesse. -
P.- V. Ingeniew· A . Dup1·et. 

Un taqueur a eu la main écrasée penda nt l'encagement 
d' un chariot. 

Résumé 

A un accrochage, penda nt qu'i l encageait un wagonnet plein, le 
laqueur a eu la main gauche écrasée entre le bQ,rd supérieur du 
chariot et l' u n des cadres de la cage. 

CeUe de1·nière, qui reposait sur des taq uets hydrauliques, est des
cendue inopinément, par suite de la ru pture intempesfrrn d' une 
plaque de sùreté d'un des cylind1·es, plaque constituée par un disque 
en tôle, de 70 mi llimètres de d iamè\re et 4. millimètres d'épaisseur. 

La plaque qui s'est r ompue était très for tement corrodée. 
A la séance du Comité d"arrondissement, l 'in géuieu r verba lisant 

a préconisé : i 0 la vis ite périodiq ue des plaques de sû reté en vue de 
vérifier si elles ne présentent 'poi nt de déformations excessive~, a i de 
corrosions trop marquées ; 2° l'emploi de plaques plus fo rtes. 

Il a fai t ressortir-, par l'a ppli cation de différen tes form u les, qu'i l 
n'est guère possible de calculer l'épaisse ur à donner à ces plaques; 
il a estimé .que cette épaisseur peu t être pol'tée à 1 millimètre sans 
risquer de porter préj udice aux cylindres. 

A. un point de vue très différent, d'après lui, la présence de 
poig nées au wagonnet , aurait certainement évité toute blessure au 

laq ueur. 
Un autre membre du Comité a fait r emarquer que les plaques de 

sûreté doivent être assez for tes pour ne casser qu' u n peu avant le 
cyli ndre dont e lles so nt destin ées à éviter la r up ture, en cas de sur 
pression ou de chocs. Il a ajouté que la visite hebdomadaire des 
cyli ndres des taquets hydrau li ques, avec démontage des plaques de 
sûreté, est im posée par l'a r t icle 39 de l'arrêté roya l du 10 d~
cembre i 9i0, 
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.M. !'Ingénieur en chef-Directeur de l' arrondisse ment a émis l'avis 
que la r upture de la plaq ue de sûreté es t due non pas a un choc, ni 
a une surpression dans le cylindre , ma is bien a u ne diminution de 
résistance, sous l'effet des cor ros ions. Lors de la visite hebdomadaire 
des taquets hydrau liques, cette plaque n'a pas été démontée. Ce 
démontage ne se pratique n ulle part. Rien ne prouve que si le 
démontage avait é té fait lors de la dernière visite, le défaut de la 

. plaqu~ eût é té aperçu et l'accident év ité. 

D'après M. l'inspecteur général, il est à craindre que le démon
tage des plaques ne soit pour ainsi di re impossible et il semble préfé-
rable de voir im poser des plaques plus fo rtes . . 

Quant a l'emploi de poignées, ce moyen n'est qu ' un pall ia tif, qui . 
n'aurait pas évité un - accident, si la r upture <'tait survenue au 
moment de l'introduction de personnel dans la cage . 

N° 5. - Couchant de 111uns. - 1. 0
' mTondissement. - Gh~rbon · 

nage de l'Espérance et d'Haul»age. - Siëge -cte l'Espérance à 

Baudour. - Puits cleaitmction . . - E tage de 570 m ëtr es . - 1. 0 ' j uin 
1920. - Un blessé. - P.- V. Ingénieur p1·inci1Jal G. Desenfans. 

Le taqueur à un en voyage, a été blessé au pied , par sui te 
de l'arrachemen t de la taque de poli. 

Résumé 

L' un des wagonnets introdui ts dan s le compartiment inférieur de 
la cage, était défo rmé sur l' un de ses petits cotés . Par suite de cette 
déformati on, il dépassait le gabarit de la cage. 

Au cours de la montée de celle-ci , le wagonnet v int buter contre 
la taque de poli de l'accrochage, laquelle fu t arrachée; en retombant, 
elle écrasa le pied de l'ouvrier. 

N° 6 . - Couchant de !Yfons. - l °' a1Tonctissement. - Chal'bon
nage clu Bois de Saint-Ghislain . - Siège n• 1. à Dow ·. - Puits 
d'ex traction. - Etage de 282 m èt1·es. - 8 juin 1920. - Un blessé. 
- P.-V. Ingéniew· A. Dupl'et . 

Un encaisseur a été ble$sé a la main gauche, en retirant 
de la cage, un wagonnet vide. 

i .. 
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Résumé 

Un encaisseur, alors que la cage n 'était pas encore définitivement 
assise sur les taquets, a, de la main droite, déclenché le ver rou de 
retenue du wagonnet v ide et. de la main gauche, fait un effort pour 
retirer·celui-ci. 

Mais , comme le câble n'était>pas encore détendu, il se produisit, 
par suite d'une légère oscilla tion de ce dern ier , un soulèvement de la 
cage et par conséquent du chariot , dont le bord supér ieur écrasa la 
main gauche de l'ouvrier contre l'ext rémité du « guide a lance» ou 
guide inter rompu. 

N° 7 . - Namw-. - 6° a1·rondissem enl. - Charbonnage de 
Tamines. - Siége Saine-Eugénie a Tamines. - Bougnozt cl'itn 
pui ts. - 24juin 1920, a 7 hew ·es. - Un tué. - P.- V. Ingenieur 
Jadoul . 

Un ouvrier a été écrasé entre la cage et le plancher pro
tégeant le bougnou. 

Résumé 

Le puits d'ai r est surmonté de clapets Briar t et d' un sas dont il est 
défend u d'ouvrir l' unique por te pendant les manœuvres des cages. 

Un ouvrie r et un surveillant ay ant enfrein t cette défense, il se 
produisit un violent courant d'air qui emporta dans le puits le cha~ 
peau de l'ouvrier. 

. Les deux hommes descendi rent par la cage a l'étage infér ieu r . 
Aussitôt ar r ivés, ils firent partir la cage et se rendirent a front de la 
communicat ion en creusement entre les pu its où ils devaient tra
vailler. L'ouvrier manifesta a ~ors l'in tent ion d'aller chercher son 
chapeau da ns le bougnou. Il y descendi t par les échelles malgré les 
obser'vations du survei lla nt, qui entendit bientôt le br uit d' un objet 
tombant dan s le puits . 

Le surveillant t1·ouva l'ou vl'ier écrasé sous la cage et co uché sur 
le plancher placé au-dessus du bougnou . 

Monsieur !' Inspecteur général des Mines a fait remarquer que cet 
acciden t ne $erait pas ar rivé si Je sas avait été mu ni de deux por tes, 



616 ANNALES DES MIN~S DE BELGIQUE 

N° 8. - Char leroi. - 4mo a1·rondissement. - Charbonn age de 
kfonceau-Bayemont et Chauw à Roc. - Siege Saint-Chm·Zes, à 
Ma1·chienne. - Puits d'extraction. - !!,/age de 663 metres. -
5 j ttillet 1920. - Un bl11sse. - /?. - V. Ingenieur L . L egrand. 

Un encaisseur a été blessé, à la main gauche, p~ndant 
qu'il retirai t un cha riot vide de la cage. 

Résumé. 

A l'a rr ivée d'uo e cage, un enca isseur et son a ide, préposés à ce 
serv ice, avaient commencé les ma nœu vrcs d'accrochage. Au cours 
de celles-ci , la cage, a neuf com par timents, r edescend ait pour se 
mettre de nouveau a taquets . 

Afin d'accélérer le décagement et pou r ne pas êt re obligé de se 
cou r be r , l'aide , au lieu d'atteod re l'arrêt, profita d u pa~sage de la 
cage en r egard de l'en voyage, pour r e lever le verrou qui mainte
nait le wagon net. 

De son côté l'encai·sseu r fi t preuve de la même précipi tation, en 
posa ot la main gauche su r le bord d u cha ri ot et en commençant a 
J' att irer a lui . 

Mais l'a ide s'était t rompé dans le n umérotage des 9ompartiments 
et comme ce n 'éta it que sur le compa r·t iment immédia tement su pé
rieur qu'i l aurait dû· opérer, la cage con tinua à descend re. Le 
wagonnet , déja un peu sorti, v int buter, par le fond de sa caisse, 
contre le g u ide et, en se r elevant. écrasa la main de l'encai sseur 
entre son bord s upé rieur et le cadre du compartiment. 

M. l'Iogéoieu r en chef a fai t remarquer q u'il es t recom mandé aux 
encai sseu rs d 'attendre, pour sou lever les ver rous re tenant les 
wagonnets dans les cages, que celles-ci soient posées su r les taquets. 

N" 9 . - Couchan t de Afons. - 1er Ai·rondissem ent. - Cha1·
bonnage de Belle- Vue Baisieux et BOussu. - · Siège n° 1 (Fer1·and) 
à E louges. - Etage de 496 met1·es. - 11 septembre 1920. - Un 
tue. - P. - V. Jngêniwr principal Sottiaux . 

On ouvrier, en voulant- passe r sur le planche1· à clapets, 
est tombé dans la ravalle d'un puits et s'est tué. 

Résumé 

Le pla ncher , recouv rant la r avalle d ' un puits d'extrac tion, pré
sentait, a u centre, une ou verture, sur laquelle pou vaient se rabattre 
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deux clapets a charn ières s'ouvran t ver s l' Est el vers l'Ouest , l'axe 
de la galerie d 'accès éta nt N ord-Sud . 

L' un de ces clapets était ou ver t. Un ouvrier, qui avait fini sa jour
née, voul ut franchi r ce pl ancher, en posant le pied sur le bor d d u 
clapet fer.mé, tout en me ttant la main sui· le câble en marche. I l 
g lissa et to1nba dans le pui ts . 

A la séance d u Comité d' Arl'o i1dissement , on a fa it obser ver que 
les cl apets ~cra ient disposés plus judicieusement s' ils éta ien t placés 
de maniè re à s'ouvrir pet·pendiculaireme nt a l'axe Nord-Sud de la 
ga le rie et cela, au moyen de càbles et de contre-poids ; ils coostitue
ra ienl ainsi, u ne fo is levés , des barrières de om,55 de hauteur, pro
pres a éviter toute impr udence d'u u ouvrier, voir e du préposé a la 
recette . 

Il a été objecté q ue les clapets ainsi modifiés ne constitueront pas ,_ 
quand ils se ron t re levés , une barriè re suffisan te. 

Le Comité a été d'avis que , dans l'état ·actuel des lieux , u ne 
barrière était i ndi spensable au Nord e t au S ud des clapets. 

N° 10. - Couchant de J.1Jons. - 1°r A»rondissemenl . - Char
bonnage de l'Escott(/iaux .- Siege n• 7 à Wasm es. - Pui ts cl'aù age. 
- Niveau de 970 mèt1·es. - 3 1 decembre 1920. ~ Un blesse. -
P. - V. l ngèniew· A. Dttpret. 

Un ouvrier a été blessé a l'œil droit par un éclat d'acier. 

Résumé 

Au fond d' u ne avale1·esse, u ù ouv rier, occupé a frappe r avec u n 
marteau s ur la tête d'un fle uret , pou r fo re r un t rou de mine , a reçu 
dans l'œ il un éclat d'acie r. 

SÉRIE H 

N° 1. - L iege. - se a1Tondissement. - Charbonnages de 
La Haye. - Siege Piron à Saint-Nicolas-lez -L iege. - Etage de 
408 m eti·es. - 28 fevr ier ·/ 9?.0, a 8 1/2 ltew·es . - i tue. - P .-V . 
l ngenieur Dessalle. 

Un encageur est tombé dans une balance en visitant la 
cage. 
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Résumé 

Après avoir exécuté trois manœuvres, l'encageur du sommet d ' une 
balance est tombé dans celle-ci, en pénétrant dan s la cage pour se 
rendre com pte d'une défectuosité de fonctionnement, parce que le 
fond de la cage s'est détaché du cadre auqu~l il é tait fixé. 
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Entrée 

Ce fond, composé 
d'une tôle de 4 mil
limètres d'épaisseur 
portant les corniè
res - rails, r epose, 
comme le mon tre le 
croquis ci - contre : 
a) sur deux corniè
res c1 c2 , rivées aux 
petits côtés du cadre, 
cornières auxquelles 
il est relié par deux 
bouloi;is dè 10 milli
mètres de diamètre 
avec écrou au-des
sus, et b) sur deux 
traverses t 1 t2 , com
posées d 'une cor

nière rivée à un fer 
plat dont chaque ex
trémité, recourbée à 

angle droi t, est assemblée au cadre et aux montants de la cage .par 
deux boulons de 15 m ill imètres de diamèt re, avec écrous extérieurs. 

Le fond et la traverse t2 étaient tombés. 

L'auteu r de l'enquète a constaté, u nP. heure après l'accident, que 
les deux boulons qui auraient dû fixer, d' un côté, la cornièrn t2 , 

r éu nissaien t le cadre et le montant , et ava ient leu rs écrous serrés et 
que, de l'autre côté, le cadre e t le montant étaient réunis par un 
seul boulon à écrou presque complèlem::int desserr é . Au pied de la 
balance, il a trouvé un boulon de 15 et deux boulons de 10 mill i
mètres. Près du chargeage, il y avait des boulons de deux sortes et 
une c lef. Des empreintes pro uvent que la traverse t~ a existé sous le 
fond. 
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Pendant le poste de nuit, le surveillant avait vi1>ité la cage et vu 
la traverse t2 . en place, e t le personnel n'avait rien . remarqué 
d'anormal. 

Le mat.in, la victime avait visité la cage, comme d'habitude, et 
ser ré les écrous. 

Des témoins on~ déclaré que les bou lons de fixation du fond se 
desserren t assez rapidement el que, lorsqu' ils manquent, la tôle se 
déplace pendant l'encagement et le décagement de~ chariots. 

M. l 'Iogén ieu r en chef-Directeur de l'arrondissement a invité la 
di rection du charbonnage à munir les .boulons de contre-écrous ou 
rie goupilles destinés à empêcher le desserrage complet des boulons . 

N° 2. - Cent1·e. - 2° a1-rondissement. - {)hm·bonnage de ~Mau

rage. - Siège Ma1·fe Jose à Maurage. - N iveau de 360 m ètres.. 
- 30 mars 1920. - Un blesse. - P.- V. l ngenieU1· R. Hoppe. 

Un conducteur de travaux a eu la main gauche arrachée, 
par entrainement, dans une poulie de mouflage. 

Résumé 

Lors de l'essai d'un t reui l électriq ue, qui desservait u n burquin 
en recarrage et qui acti onnait u n câble, avec poulie. de renvoi et 
po ulie de mouflage de renforcement , le conducteur des travaux , se 
tenant à la recette supérieu re, pour guider le chariot, au passage 
des trappes, a , par inadver tance, posé la main gauche sur le brin 
fixe du câble, immédiatement au -dessus de la poulie qui s'élevait. Il 
a eu cette mai n arrachée. 

Le Comité d'a1·rond isscmen t a estimé que l'emploi d' un te l mou
flage, sans cordes-guides pour la cha rge, n'est pas recommandable. 

N° 3. - L itige . - 8° a>Tondissement. -- Charbonnage de Bonn e
F fri ·Bâneux . - Siège Bâneux à L t"ege. - Etage de 315 mètres. 
- 11 Jui·n 1.920, ve1·s 14 liew·es. - Un tue. - P.- V. I ngenieur 
principal Defree. 

Un encageur est tombé dans une balance avec un 
wagonnet. 
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Résumé 

Afin d'activer le travail a la fin du poste , uo sur.veil lant s'était 
chargé des manœ uvrcs a u sommet d'une halance a cage unique et 
coo tl'epoids. Les traineurs quittant ce sommet enten dirent un bru it 
anormal ; ils s'aper çu.rent que le survei llant était tombé dans la 
balance avec uoe berlaioe plei ne et consta tè l'enl que la barrière 
était restée ouverte . 

Le préposé de la recette inférieure veoail de donn er à l'eocageur 
le sig nal de fa ire r emou le r la cage avec uoe berla ine vide, lorsque 
l'accident se produisit. 

Le surveillant avai t pris sa berla ine pleine à une dizaine de mètres 
de la balance sur la voie des pleines· qui est eo pente légère vers 
J'en voyage, sa uf sur les cinq derniers mèt res. 

L a berlaine s'est arrêté après quelques mètres de chute, tand is que 
la vict ime tombait au f.ond de la balance. 

N° 4 . - Cha1·le1·oi. - 3mo ai·1·ondissement. - Chai·bonnage de 
Beaulieusart . - Siège n• 1 à Fontaine-( Evéque. - Etage de 
530 mètres. - 22Juillet 1920. - Un tue. - P. - V. Ingeniew· 
principal G. Defalque. 

Un surveillant a été asp hyxié par le charbon dans une 
c heminée d'exploitation . 

Résumé. 

Cette chcmiuée d'évacuation des charbons était, dans sa 'partie 
su périeur·c, eu dressa nt fort in cliné et y p1·ésontait, par s uite d'un 
changement d'allure de la couche, un coude, qui déter·minait souvent 
des obstructions . 

C'est en voulant désancrer cette cheminée par le bas, a près avoir 
éta bli un barrage en planches en dessous du bouchon , que le sur vei l
lant a ~té entraîné a ve~ le charbon jusqu'à la voie inférieure et a 
pé1· i asphyxié. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'a vis que l'emploi des chemi
nées à double co mpartiment , permettan t un désa ncrage facile et 
exempt de danger, devrai t être généra lisé. 

M. !'Ingénieur en chef-Directeu1· de l'arrond issement a estimé 
q u'il serait utile de reviser Je règ lement m in ier a u point de v ue du 
désa ncrage des chem inées . 
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N° 5. - Charle1·oi . - 5° An·ondissement. - Charbonnage du 
No1·d de Gilly. - Siège 11° 1 à Fleums. - Etage de 591 m èt1·es. -
26 Août 1920 . - Un tue. - P .- V. Jngenieur Jos. Pieters. 

Un ouvrier est monté dans une cheminée à charbon 
pour la désancrer et a élé asphyxié. 

Résumé 

Uo hiercheu r, qui devait charger du charbon a u fond d'une che
minée à un seul compartiment, s'y étai t introduit pou r la désa ncrer , 
sa ns attendre le porion. 

Quand ce! ui-ci passa dans la voie i nférieu.re, il interpela I' ou v1·ier, 
qu i, comme réponse, lui demanda de faire écouler d u charbon par 
la trémie, pour lui permettre de sortir e t il ajouta qu ' il ne courait 
aucun risque. 

Le porion, avec J' assistance d'un autre hiercheu r, chargea ain. i 
successi vemenl plusieu rs wag on nets, en hélant chaq ue fois l'ouvrier. 

Au h u itième chariot, ne recevan t plus de réponse, il vida com plè
tement la trémie dans la voie et vit arriver en même temps le corps 
inanimé du hièrcheur. 

N • 6 . - L iege. - s• ar1·onclissement. - Charbonnage de 
Patience et BeauJonc. - Siège ]i'anny. - Eta,qe cle 275 mètres. -
26 aoû t 1920, ve1·s 1 hew·es. - Un twi . - P.- V. Ingenieu1· pi·in
cipal Defree. 

Jeune ouvrier tombé dans un puits intérieur. 

Résumé 

Les ouv riers d'un chantier se r endent à leur travail et en 
reviennent par uoe ga lerie incl ioée, suivant la pente de la couche 
(18 à 19°) , galerie dont la hauteur e t la largeu r· varient de om,70 
à i métre. A mi- long ueu1', il s'en dé tache uu e galerie obl ique, de 
17 a 6° de pente, de même section, ma is pl'ésenlant au milieu une 
partie plus basse de faible longueur. 

A la bifurcation, la galerie oblique est barrée par deux chaînes 
situées à Om,47 et 0°', 67 du sol. el un barl'age dirige vers elle les 
eaux du chaotïer. Cette gale1·ie a boutit à un bouxhtay de 15 mèti·es 
de hauteur près duq uel une pet ite digue cond uit les eaux dans des 
chéneaux en tôle d'où elles se déversent dans un comparlimeo t spe
cial , en tièrement libre, par un trou de 50 X 60 centimètres la issé 
dans le plancher qui recouvre le bf>uxhlay . La venue d'eau est 
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importante , même en dehors des pér iodes de remblayage hydrau
lique. Le plancher comp rend une trappe donnant accès a ux échelles 
situées dans un compartiment isolé . 

Deux o uvrie rs, H. e t C. , âgés de 15 et 16 ans , t ravaillai ent dans 
ce chantie r depuis le 18 août, da te de leur entrée a u charbon nage. 
Dans la nu it d u 25 a u 26 août, ils retournaient au puits par la 
galerie in clin P.e. C. ma rchai t Je premie r avec u ne lampe a llumée. 
H. su iva it eu portan t deux lampes éte intes. Ce son t des lampes 
Marsant, à hui le, sans rallumeur. La lampe de C. s'étant' aussi 
éte inte , ce lui-ci retou rna su r ses pas pou r chercher de la lumière 
penda nt que H. l'attendait dans la partie su périeure de la galerie 
inclinée. 
Lorsq~e C. r evint, ·il ne trouva pl us son compag non, mais 

r amassa son chapeau et remonta à la surface sans s'inquiéter de lui. 
Ce n'est qu' après s'êt re lavé, qu' il s ig na la son absence. On se mit à 
la recherche de H. q u'on découvrit, sans v ie, au pied du bouxhtay 
dans le compartiment aux eaux. 

Le chef-mineur avai t donné l'ordre d'établir u n g rillage su r le 
tr ou du plancher . Le surveillant, a qui incombait ce t ravail , étant 
mor~ pendant l'enq uête, il a é té im possible de lui demander compte 
de cette iufraclion à l'a r t icle 9 de l'arrêté royal du 10décembre 1910. 

Les visiteurs , seuls, ci rcu laient dans ce bonxhtay . 

N° 7. - Cent1·e. - 2w• arrondissem ent . - Charbonnage de 
Bi·ay. - Siège n° 1 à B ray . - Etage de 400 mèt1·es . - 30 decem
bre 1920. - Un tue. - P .-V. I ngenieur JJ1·incipal G. Desenfons. 

Un ouvrier a fai t une chute de 40 mètres da ns un puits 
intérieur. 

Résumé. 

Un meneur était préposé à la tête d' un burquio, à deux comparti
ments, desser vis par des cages (balance) ; l' une de celles-ci, chargée 
d'un wagonnet plein de cha r bon, fa isai t remon ter l'a utre, avec u n 
chari ot vide. 

Après avo i1· encagé un chariot ple in dans le com pal'timeot de 
ga uche, cet ou vrier a omis de fermer la ba rrière, destinée à obtu rer 
le puits. 

Après l'ascension du wagonne t vide clans la cage de droi te il en 
opéra Je décagemen t et fe rma la barriè re corr espondante . ' 
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Mais, quand il revin t ensu ite a vec u n chariot plein, pou r intro
d uire celu i.-ci dans le même compartiment de droite, il se trompa: 
pa r inadvertance, il le poussa dan s le compartiment dé ga uche et 
tut entraîné dans le burquiu . 

A la séance du Com ité d 'arrond issement, !' Ingénieur verbal isaut 
a préconisé, pou r éviter le 1·etou r de semblable accident, l'emploi de 
barriè res au tomatiques , dites à g u ill otin e. 

Un a utre' membre d u Comité a sig na lé que, dans certains cha r
bonnages, il exis te , à la tète des pu its intérieurs, outre u ne ba1-riè re 
commandée à la main, n n fe r pla t ve rtical , placé au milieu de 
l'entrée de chaq ue compartiment du touret (pu its intérie111"). Cette 
pièce fa it obstacle à l'in troduct ion d ' un chariot dans le com parti
ment libre d u tou re t , lorsque la cage est absent e et celle ·ci la sou lève, 
q uand elle remonte a la recette. 

A la suite de cet accident , M. !' Ingénieu r en chef-Directeur de 
l'arrond issement , a recomm and é à la direct ion du charbonnage, 
l'emploi de barrières a fem~el ure automatique. 

SÉHIE I 

N ° 1 . - Couchant de Mons. - t 0
• A rrondissement. - Char bon

nage de Belle- Vue -Baisie1uv et Boussn. - Siège n° 10 (Vedette) à 
Bouss'tf. - Pui ts d "ext1·action. - 01·ifice dit piàts. - 28 j anvier 
1920. - Un tué. - P .-!'. IngènieUI' pr inc1:p al 0 . Ve1·bouwe. 

Un ouvrier, en retirant une traverse, posée en travers du 
puits d'extraction, a été entrainé dans ce pui ts . 

Résumé 

Le p u its d'extract ion est divisé en deux compa rtiments. 

Lorsqu' il s'ag it d'effectu er le graissage du câ ble, on instF1lle à 
l'orifice d u puits, au-dessus du compartiment corresponda nt, d: ux 
trave:ses en chêne, de plusieurs mètres de longueur, s ur lesquelles 
on fai t r eposer une planche dest inée à su pporter un bac rempli 
d'huile . Le 'câble se lubrifie au fur à mesu re q u'i l se dé r ou le, en 
passant au-travers d'une ouverture recta ng ul a ir e ménagée daus le 
fond de ce bac. 



• 

624 ANNALES DES MINE,.<; DE BELGIQUE 

Pour le montage et le démontage du plancher, l'ouvrier doit être 
muni d'une ceinture de sûreté ; il doit de plus faire remonter la cage 
de manière que le toit de celle dernière soit amené imméd iatement 
en dessous des traverses et ferme ainsi la section du compartiment. 

La victime, qui, avec un aide, était chargée d'effectuer ce travail, 
n'a pris a ucune de ces précautions et pendant qu'elle r eti ra it I'ùne 
des traverses, e lle a été entraînée par celle-ci dans le puits, au fond 
duquel on a retrouvé les débris de son cadavre. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que le montage et le 
démon tage des hourds devraien t être effectués par des ouvriers de 
puits. 

N° 2 . - Limbourg. - 10" a1·1·ondissement. - Charbonnage des 
Liégeois. - Siège du Zwartberg à Gene Il. - Fonçage c( un puits. 
- Surface. - 31 mars 1920, à 12 1/2 hem·es. - Un blessé.,
?.- J' . l ngenieur Meyers. 

Ouvrier blessé par la fermeture de la trappe fermant 
l'un des compartiments du puits. 

Résumé 

A la recette supérie ure d' un puits en creusement, quat re ouv riers 
étaient occupés à rabattre les deux ouvra nts de 1.a trappe fermant le 
compartiment du cuffat de seco urs . Celte trappe, qu'on ouvrait rare
men t, se manœuvrai t diffici lemen t et n'étai t pas mu nie de leviers de 
commande. 

S ur l' un des ouvran ts son t fixés des bouts de rai ls , faisa nt partie 
d' une voie ferrée, bouts de ra ils qui dépassent cet ouvrant e t dont les 
extrémités libres s'appui eut ·s ur l'au t re ouV!'ant quand cel ui-ci est 
ferm é. 

Ce dernier ouvrant venait d'être rabatlu et deux ouvriers en corn-. 
piétaient la fermeture, quand l'autre ouvrant, qui s' appuyait cont re 
un réservoir, retomba inopinément. Un des bouts de rails atteign it 
à la jambe droite l'un des ouvl'iers resté près de l'ouvrant déja 
rabattu. 

La victime a déclaré que cet o uvra nt s'est r efermé so us la poussée 
des deux a utres ouvriers mais ceux-ci on t prétendu qu'il i n'y ont pas 
touché. 

Après cet accident, la trappe a été munie d'un levier de manœuvre . 

• 

• •• 
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Nitrate d'ammonium 
Nitrate de sodium . 
T z;initrotoluèn e 
Perchlorate de potassium 
Chlornre de sodium 
Farine de bois . 
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38 
2 

16 
IS 
24 
s 

100 

573 

peut ê tre utilisé comme explosif S. G . P . à la charge maximum 
de 900 grammes , dont l'équivalent en dynamite n° 1 est dé 
60 1 grammes. 

Expédition qu présent arrêté · sera adressée, pour informa
tion, à la Société Anonyme de la Poudrerie de Carnelle, à 
Châtelet, et à MM . les Inspecteurs généraux des Mines, et, 
pour exécution, à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des 
dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 23 avril 1923. 

R . MOYERSOEN. 
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N° 3 - Liège. - 7° al'1'ondissemenl. - Charbonnage de Gosson

Lagasse. - Siège n° 1 à 111ontegnée. - Recette du puits d'ex trac
tion. - 2 août 1920, à 21 heures. - Un tué. - P.- V. Ingénieu1· 
Masson. 

Manœuvre entratné par la cage en voulant l'ouvrir . 

Résumé 

A la recette du puits d'extraction, laquelle comporte deux niveaux, 
dont l'inférieur ne sert qu'à l'encagement des bois, le cli chag:e se 
compose de deux poutres horizontales se rapprochant so us l'action 
d'un levier e t sur lesquelles viennent s'appuyer successivement les 
deux paliers de la cage. 

Au deuxième trait du poste, le palier supérieur de la cage arri vant 
au jour ayant dépassè la recette de 30 r.eotimètres environ, l'accro
cheur donna au machiniste le signal convenu pour la fai re descendre 
sur les taquets, dont il voulut actionner le levier. Mais, pour une 
cause restée inconnue, les taquets ne prirent pas le palier e t la cage 
continua de descendre. Le machiniste cala presque aussitôt le frein . 

Après avoir ouvert la barrière à gl issière du puits, le manœuvre 
de service près de l'accrocheur, avait saisi , dès le début de la des
cente, la barre horizon tale retenant les berlaines dans la cage, afin 
de la soulever. Il ne lâcha pas prise, perdit l'équi libre et fut frappé 
à la nuque par le cadre supérieur de la cage. Entraîné par celle-ci, 
il fut retrouvé sur le pas de bure c'est-à-dire au n iveau inférieur de 
la recette, à 4 mètres sous le ni vea u supér ieur. 

Les taquets é taient en bon éta t. 
L'accrocheu r ne man œuvrait le clichage qu'occasionnellement. 

N° 4. - Couchant de 1'\fons. - t •• a1Tondissement. - Charbon
nage de L'Escou,ffiaux. - Siège n° 1 (Le Sac) à H o1·nu. - Puits 
d' ex tmction. - Recette de la surface. -- 25 n ovembre 1920. -
Un blessé grièvement. - P .- V. l ngènieit1· A. Dupret . 

. . 

Un ouvrier a eu le bras droit écrasé entre la cage et le 
bord de la plaq ue de cœur de la r ecette . 

Résumé 

Avant qu'une cage fu t déposée, en descendant, sur les taquets, à la 
recette de la surface , un ouvrier voulut relever le verrou rabattu 
sur une des cornières-rails de l'un de ses étages, pour y r e tenir le 
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char iot. Mais l'ouvrier se t rompa d'étage et saisit le verrou d'un étage 
infé rieur à celui qui devait être amené au niveau de la recette. L a 
cage contin ua à descendre et le bras de l'ouvrier fut écrassé entre Je 
cadre de J'étage suivant de la cage et le bord de la plaque de cœur 
de la recette . 

A la séance du Comité d'arrondissement, un des membres a signalé 
que, dans un charbonnage du Co uchant de Mons, un gam in spécia
lement préposé à cet effet, roao œuvre le verrou par le long côté de 
la cage, saos devoir introduire la main dans celle.ci. 
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L'étude scientifique du Charbon 
EN VUE DE LA RECHERCHE 

DE 

Matières premières nouvelles pour l'indust rie 

P AR 

E. CONNERADE 

Professeur à !'Ecole des ~li nes et de Métallurgie 
(Faculté tech nique clu Ha inriu1). • 

III. - Applications industrielles de la distillation 
du charbon à basse température . 

(Suite) ( l ) 

L es gazogènes à recuperation. - L'idée de la récupé
ration du pré-goudron en gazogènes a été inspirée et 
vulgarisée pa r le professeur F . F ischer, directeur de 
l' fnstitut pour l'étude du charbon, à Mülheim ; son appli
cation technique a été réalisée presque a ussitôt par les trois 
grandes fil'm es qui se sont spéciali sées dans cette étude: 
Erhardt et Sehmer à Sarrebruck, Ju lius P intsch à Berl in 
et Thyssen à Mülheim . 

La généralisation de ce procédé de récupération ne devait 
pas seulement faci liter la solution <le la question des carbu-

(l ) Vo ir A1111ales des i'vfi11es de B elgique. T ome XXI V (1921), 2c livr. 
page 335. 


